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Communiqué de presse 
 
 
Assemblée générale 2014 de l’ARCD 
 
L’ARCD s’engage pour l’élaboration de solutions concrètes aux problèmes de 
la drogue, sans passer par la dépénalisation 
 
L’association romande contre la drogue (ARCD) a tenu son assemblée générale 
annuelle. Le comité est revenu sur ses activités menées durant l’année 2013, en 
particulier le dossier du « Bistrot social » à Lausanne et le projet de recherche 
national de la Ville de Zürich sur la légalisation du cannabis. Maximilien Bernhard a 
été reconduit à la présidence de l’association. À l’occasion de cette assemblée, le 
directeur de la Fondation Goéland à Boudry, Bertrand Nussbaumer s’est exprimé sur 
le thème du cheminement des personnes toxicodépendantes vers l’autonomie. Au 
niveau de ses activités, l’ARCD suivra de près le développement de tentatives de 
légalisation partielle du cannabis dans plusieurs villes suisses. En 2014, l’ARCD 
compte prendre les devants en élaborant un catalogue de solutions concrètes pour 
lutter contre la drogue, sans pour autant aller dans le sens d’une dépénalisation. 

 
Réunis en assemblée générale à Neuchâtel, les membres de l’ARCD ont reconduit le 
Vaudois Maximilien Bernhard à la présidence de l’association. Ce fut l’occasion de dresser 
un bref aperçu des dossiers suivis durant l’année 2013 : le projet de recherche national sur 
la légalisation du cannabis à Zürich, le bistrot social à Lausanne et le projet genevois de 
« cannabis social club ». 

Outre la poursuite de l’observation de ces dossiers, l’ARCD se concentrera en 2014 sur 
l’élaboration d’un catalogue de solutions concrètes permettant une lutte plus efficace contre 
la drogue, sans user de la dépénalisation qui reviendrait à déclarer forfait. Ces mesures 
devraient principalement s’inscrire dans le cadre de la prévention, pilier primordial dans la 
politique national en matière de drogues. 

L’invité de l’ARCD, Bertrand Nussbaumer, directeur de la Fondation Goéland à Boudry, a 
livré son expérience aux membres de l’assemblée. Les différentes possibilités d’accueil et de 
réinsertion offertes par la fondation aux personnes toxicodépendantes semblent être une 
réussite. L’ARCD salue cette démarche qui permet à de nombreuses personnes de sortir du 
cercle vicieux de la drogue et de se réinsérer durablement dans la société. 
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